
iSi TABLEAUX T O P O G R A P H I Q U ES, 

VI. Gouvernement Democratique du Canton de Glaris. 

CLARIS (I) ou Glarus, le huitieme Canton dans TOrdrc de Officicrs pour rcconomie & la rcccttc, &: le pcuplc on la 
la Liguc, pcut avoir environ huit lieucs dans fa longueur (i) Communaute avoir fes afifemblecs , fes Chefs , fa bourfe 
du nord au midi , il prefente a fon entree Touvcrture d'une publiquc, & le privilege d'empechcr que les cmplois depen-
belle vallec , aboutiffant aux rives de la Lint qui fe jette dans de la Scigneurie ne fuflent rcmplis par d'autres que par 
dans le lac de Zurich. Cette vallec en Relevant & fe retre- dcsCitoycns du pays. Le plus fouvent dans ces temps de vaf-
ciflalit, eft prolongee vers le midi & partagee en deux bran- falite le fort des fujets etoit moins etui* fous le gouvernement 
ches qui fc termincnt enfin dans les hautes Alpes, au pied Ecclefiaftique : ils obtcnoient plus aifement des immimites 
des glacises couVertcs d'une neigc eternclle. Deux petites Depuis 906 jufqifen 1153, la charge de Maire du pays de 
rivieres impetacufes, la Lint & la Semft, parcourcnt & rava- Glaris fous la regence de P AbbefTe de Seeking™ fut fans inter-
gent fouvent ces deux vallecs , fe reuniffent enfuite & fe mption attachee a la noble famille de Tfchoudi, qui cft encore 
jcttcnt dans la Seei ou la Mag. Cette derniere petite riviere aujourd'hui U plus ancienne & la plus illuftre du Canton -
fort du lac de Wallcnftatt, cllc prend le nom de Limmat, en clle fe nommoit dans fon origine de Glaris ou Glarus. \Jn 

Latin Lindemagus , Lindimacus ou Lindemacus , au pont de la a&e (3) date de Seckingen le 29 Mars 1029, porte que RodoL 

Thuilkrie, pres le Bas-Urncn , o i l e l l e re^oi t l a ' t iv i erc de Lint, phe ( 4 ) , Maire de Glaris _, horhme de condition libre , recevoit en 

groffie par la Sernft. Le Canton de Glaris a pour limitcs, au fief de Berthe, AbbefTe, &c du Chapitrc de Seckingen la 
levant lc Comte de Sargans, bailliage des huit premiers Can- charge de Maire, dont la propriete avec toute la vallee de 
tons, & la haute Ligue Grife; au midi, encore la meme Ligue Glaris appartenoit alors a TEgiife de Seckingen \ il la recevoit 
& le Canton d'Uri j au couchartt, en particle Canton<TUri, en la meme maniere que fes ancetres qualifies hommes likes 

&c pour la plus grande partie celui de Sclweitz 5 & au nord viri ingenui, Udalric de Glarus fon pere, Jean fon ai'eul, Rodol-
le pays de March qui apparticnt au Canton de Sclweitz, le phe fon bifaicul, & Jean fon trifaieul, Tavoient tenue juf-
bailliagc de Gaftet qui eft fous la fouverainete des deux qu'alors en fief de PEglife de Seckingen. Ce trifaieul avoit 
Cantons de Sclweitz 6c de Glaris &c le lac de Wallenfiatt: au ete affranchi de la fervitude par Louis {y)J Roi de Germanic 

levant, au midi & au couchafrt, lepayscft ferine par des mon- etant a Rothwcil (6) en Souabe le 31 Mai 906, a la priere du 
' tagncs tres-hautes, qui forment une circonvallation prefque Comte Burcard ( 7 ) . L'a&e de cette manumiftion qui eft 

inacceffiblc. Les documens hiftoriques du Canton de Glaris encore conferve en original (8) dans la Maifon de Tfchoudi 

ne remontcnt pas au-dela de Tepoque oil fes halMtans etoient de Greplang , porte que raffranchifTement fe fit par le jet du 
fujets de TAbbayc des ChanoinefTes de Seckingen, fur le Rhin, denier de la main, fuivant la loi Salique , & que le Roi (9) 
entrc Rhinfelden & Lauffenbourg; & ils furent dans le droit declaroit ingenuus , libre, ledit ferf Jean. Cette Charte d'inge-

lepius ctendu'dTunelervitudepcrfonnclle& reelle, a Fexoep- nuke eft fcellee de Tanncau du Monarque bienfaiteur. Et ut 

t i o n d'uil p e t i t n o m b r e de f a m i l i e s , q u i j o u i f f o i e n t d'une c o n - • illius ingenuitatis paginafirma Jlabilis que confiftat , annulo nojlro earn 

dition libre, & qui etoient regardees comme la NoblefTe du conjignare juffimus. En obtenant le caradere d'ingenu on deve-
pays.DesJugesnommes par VAbbefTeadminiftroicntlajuftice noit hommede condition libre, vir libera conditions7 & cette 
civile; im Chatelain qualifie Maire, en Allemand Meiery 8c qualite repondoit a celle de Noble. La Maifon de Tfchoudi 

en latin Villkus, y prefidoit. L'AbbefTe etabliflbit auffi des conferve un autire -a-de date du Monaftere de Seckingen le IJ 

( 1 ) Guillimanti 3 de rebus Helvetior , Lib. III. Cap. Vl. pag. 108-Iop. de l'an poo. 
Leu^Difb. Hift. de laSuifTe,T. V I I I , pag, 5-39 & fuiv. (6) Data IL KL. Jan. Anno Incarnaiionis Domini DCCCCVL Indift. 
Faeii, Defcript. Topog. de la Suifle, T. II. pag. 417 & fuiv. Fill. Anno regni Domini Hludovici VII. aBum in Rottwila feliciter. Amen. 
Chriftophe Trumpi, Miniftre de l'Eglife reform^ede Schwanden, Chro- ( 7 ) Quia nos rogatu Purucharti dileSti Comitis noftri, quendam proprkm 

niqae da Canton de Glaris , pag. 128 & fuiv. 177 & fuiv. Winterthour 1774, fervum nofirum Jokan nominatum , inpr&fentia fidelium noftrorum, per excujpo-
in-12 , fig. en Allemand. nem denarii de manu illius * juxta legem Salicam 3 in ilomofinam nofiram, libt-

Tfcharner, Did . Geog. Hift. & Pol. de la Suifle, T . I . pag. 244 & rum dimifimus> & ab omni jugo fervituus abfclvimus.— Goldaft a rapport^ 
fuiv. Sec. ( Rer. Alamannicar. Scriptor, T. IL Parte I. pag. 53-5*4. Edition de Franc-

( 2 ) M. Trumpi dit pag. 9, qtfon ne peut pas facilement determiner la fort 1 ^ 1 , in-fol. ) une Charte de la feconde annee du regne d'Arnou, & 
Jargeur de ce Canton, a caufe du grand nombre de montagnes tres-eleve'es expediee dans le Canton Para (en Souabe) , & dans le village de Durr-
&: cres-etendues qu'on y trouve. heim, en pr^fence du Comte Burgkard9 fils de Yilluftre Adalbert, an fujet 

( 3) Carta apud Tfchudium, Chron. Helvet. T. Lpag. 11-12. de l'eglife de Lefiingon. Le Roi Amou, depuis Empereur , & pere du Roi 
( 4 ) — Ur.de ego Rudolphus villicus Claronenfis vir libers, conditionis, fateor Louis IV dit I'Enfant, commenca a regner k la fin de 887 ; il eft vraifem-

me eundemviUicatum , cujus propriety cum totavalleClaron* ad ecclefiam Sec- blable qu'Adalbert , pere du Comte Burgkard, etoit le meme Adalbert 
conienfem fpeciat in feodum recepife a Reverenda domina Berckta Abbatijfa & Comte de Durgoune OU du Turgau>n Suifle , dont parle une autre Charte 
Cupitulo ejufdem Secconienfts EcclefiA , pcut & progenitores mei viri ingenui , publiee par Goldaft (ibid. pag. 31.) & qui eft datee de la feconde annee de 
videlicet Udalricus de Clarona pater meus, Johannes avus , Rudolphus proa- l'Empire de Charles le Gras, predecefleur du Roi Amou : le pays de Glaris 
vus , & Johannes abavus hactenus a pr&fata Ecclefia in feodum tenuerunt. faifoit partie de Pancien Comte du Durgoune qui etoit divife en plufieurs Can-

On lit a la fin de cet a&e qu'il fut pafle fous l'Empire de Conrad, au temps tons , entr'autres celui de Zurich ou le Zurichgau. Goldaft a encore donne 
que Warmann etoit Eveque de Conftance (Diocefain de Seckingen ) , &: plufieurs Chartes de la fin du neuvieme fiecle, qui font mention & Adalbert, 
qxxErneft etoit Due des Allemands , ( ou HAllemannie qui entr'autres did Comte du Turgau. ( Ibid.pag. 32 , 34 , Sec.) 
tridfe, comprenoit celui de Seckingen & le pays de Glaris) en prefence ( 8 ) En caracTreres Carlovingiens. M. le Baron de Zur-Lauben en a une 
de Hermann de We^enberck ( Weflemberg ) qualifie Nobilis \ e'eft-a-dire copie calqnee fur Toriginal. Feu M. Jofephe-Leger-Barthelemi Baron de 
Baron; de Rodolf de Bilftein , 6c d*Arnold deMandach , de condition l ibre , Tfchoudi, Seigneur de Greplang, la lui envoya en 175*4. On trouve audi 
liber* conditionis, vaflaux {vafalli) de l'eglife de Seckingen, & en pre- cette Charte impfime'e, mais avec des variantes, dans Goldaft (Rer. Ala-
fence de Bertold , Cure* de Laufenberg. ( Lauffenbourg ) ; ce titre eft le plus mannicar. fcriptores T. IL parte prima pag. 27 ) & dans Guillimann (de rebus 
ancien a&e de la Suifle ou fe trouvent des noms de ramille. Helvetior Lib. 11. Cap. XL pag. 74-75*, in Thefauro Hiftor'iA Helvetic*, Tiguri 

(5*) Ce'toit Louis I V , dit YEnfant, fils de PEmpereur Arnou, & le 1735', in-fol.) 
dernier Prince de la race de Charlemagne, qui r£gna fur la Germanie ; il ° ( 9 ) Pr&cipientes ergo jubemus, ut ficuti reliqui manumijfi , qui per huj us modi 
mourut le 21 Novembre de l'an 911 , ou , felon d'autres, l e 2 i Janvier 912; titulum abfolutionis a Rcgibus vel Imper-atoribus Francorum nofcuntur ejfe rela-
il regnoit depuis la fin de 899 , ou au plus tard depuis le commencement xati ingenui* ita deinceps memoratus Johan bene ingenuus atque fecurus exiftau 
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Fevrier i u 8 , par lequel (10) Henri, Maire de Claris dit Sckudi, 

reconnoit avoir rccu en fief pour lui & fes fils, de G. ( n ) , 
AbbefTe & du Chapitre de Seckingcn, dont il eft valfal (12) & 

homme de condition libre, la Maine (13) & G7*rij en la forme 

e fes ancetres, Hermann de Glarus fon pere, Jean fon aieul, 

% fes autres aieux, l'ont tenue en fief de ce Chapitre qui 
ofsede(i4) la propricte de toute la terre des Glaronois. Cet 

de fut pafle en prefence de deux Barons qualifies Nobiles, 
Henri de Krenckingen & Henri de Guttenbourg, a la fuite defquels 
fontnommes C/zzo/z o u Coward Truchfefs de Rhinfelden, Henri 

de r<#*r/2 & ^ r i c de Beronne ( o u de 5 e r ^ ) , defignes ingenui y 

C'eft-a-dire de condition libre. 

Le Maire de Glaris jugeoit des proces civils; il retiroit au 

nom de TAbbelTe de Seckingen les impofitions du pays, & il 

tenoit en fief une ferme confiderable. Ses revenus etoient un 

objet important pour ces temps recules ^ ils montoient a 

quarante livres, y compris les dixmes > le cafuel , la peche & 

les rentes foncieres. La dixme du bled, qui revenoit du Val 

it la Lint, etoit eftimee dix livres, elle lui appartenoit. Inde-

pendamment du Maire, VAbbaye de Seckingen avoit encore 

dans le pays de Glaris un Adminiftrateur qui retiroit le pro-

duit annuel des beftiaux &: des fromages ^ les dixmes & le 

cafuel. Une partie de ces revenus etoit affe&ee aux charges 

Ecclcfiaftiques ~& feculieres de la contree, le reftant etoit 

delivre a TAbbefTe. Plufieurs bourgs du pays avec des fonds 

confiderables, . tels que les bourgs de Ben$igcn y de Sola , de 

Schwende, de Nef els , du haut-Urnen y & c . relevoient auffi de 

1'Abbaye de Seckingen. Il y avoit dans le pays un Tribunal 

compofe de douze Juges, choifis par TAbbefTe parmi douze 

des families les plus diftinguees du pays : on les appelloit en 

njo landrath ou Confeillers du pays, ils pretoient ferment 

de fidelite & de verite a T Abbaye & aux Patriotes, On pouvoit 

appeller de ce Tribunal au Maire & a T AbbefTe. On a con-

ferve un Code des conftitutions judiciaires du pays de Glaris 

que Ton eftime avoir ete drefTe dans le dixieme fiecle. Les 

Juges avoient quelques appointemens, & en outre une cer-

taine quantite de moutons. 

Il y avoit dans le pays douze families (15) qui y avoient la 

prefeance fur les autres, on les nommoit les Ecuyers ou les 

Jouijfans (16) du droit de porter des armoiries J ils etoient obliges de 

defendre les droits de I'Abbaye de Seckingen avec le bouclier & 

la lance. Outre ces douze families nobles, il y en avoit encore 
trente-quatre (17), de condition libre, qui de meme que les 
douze premieres, etoient exemptes de tout devoir de fervi-
tude & de toute impofition \ mais lorfqu'elles tcnoient des 
biens foncicrs de TAbbaye, elles lui en payoient les rentes 
aux termes convenus. On a aufii la lifte de ces trcnte-quatrc 
families. 

Le pays avoit fon propre fceau , fa banniere diftin&e, un 

Confeil & fes affemblees generates auxquelles afliftoient les 
Nobles &: le peuple. Il fe choififToit un Ammann ou Prefidcnt 
qui adminiftroit la juftice conjointement avec le Maire de 
TAbbaye de Seckingen, &: qui avoit le droit de faire des traites 
avec les voifins pour la defenfe du pays & du Chapitre de 
Seckingen: tous les habitans fe qualifioient dependans de cette 

Abbaye fous la fuzerainete de TEmpire. Le fceau a&uel du 
Canton de Glaris eft encore Timage de Saint Fridolin (18), Fon-
dateur de ce Monaftere au commencement du fixiemc fiecle. 

UAdvocatie de TAbbaye de Seckingen que les Rois de France 
&: les Empereurs avoient conferee en leur nom a des Comtes , 

comprenoit auffi la jurifdi&ion criminelle du pays de Glaris, 
Tous les ans j le jour de Saint Martin, on payoit a YAvoue la 
taxe Imperiale ( die Reichs-Steuer) 5 elle montoit a cleux cent 
livres. Je trouve dans un adte (19) du 6 Mai 1053, la determi
nation des limites entre les habitans d'Uri nommes C . • 
Uranie & leurs concitoyens de Glaris, Concives Clarone. L< 
premiers s'etoient plaints au Confeil d'Henri IV, Roi c 
Romains, afTemble a Wirzbourg, de Tinvafion que les Gia 
ronois avoient faite dans certaines poffeflions fituccs fur la 
frontiere des deux provinces ( Provinciarum Uranie & Clarone y 

pofleffions qui avoient ete donnees autrefois a TAbbaye des 
Dames de Zurich par le B p̂i Louis le Germanique^ petit-fils de 
Charlemagne. Rodolphe, Due de Souabe, le meme qui fut 
depuis elu anti-Cefar-, eut ordre d'examiner Tetat du diffcrend 7 

il prit en meme-temps confeil de quelques Grants-de TEm
pire , Burcard, Comte de Nellembourg , Conrad , Comte de 
Wuluelingen, & Arnould Comte de Len^bourg, Ce dernier etoit 
Avoue'de TAbbaye de Zurich, & en meme-temps de celle de 

(10) Heinricus villicus Glaronenfis diBus Schudi — L'afte eft rapport£ 
Jans la chronique de la SuifTe, par Gilles de Tfchoudi. T. I. pag. 62. 

(11) Gertrude ou Gutta. 
(12) Secconienfis ecclefis, cujus vafalius ingenuus , libera conditionis futn* 
(13) lpfu™ villicatum Glaronenfem. 
( 1 4 ) ^ quam (Ecclefiain ) ejus (Villicatus) proprietas una cum tota 

vlaronenfmm terra fpettat. 
(1J) Les de Glaris dits Tfchoudi, les Rothenou Rote, les de Nettftall ou 

Netftaller, les Venner in der Omen, les An der Kilchmatten, furnommes 
Aebli, les Elmer, les Vogel, les Haeuflli, les Tolder, les Wichfer, les 
Stuki & les Riecler. 

(i(5) En Allemand IVappens-genoJfen. 
(17) M. Trumpi en a donne les noms ( Chr. de Glaris pag. 700 % On y lit 

les Am-Buhl, les Speich , les de Luchfingen, les Am-Mure, les Weiggifer 
ou Schindler, les Keffler, les Landolt, les Brunner, les Gallatin ou par 
abbreviation Gallati, les Struben , les Walkere, les HaefTi, les Palpe, &c. 
On trouve parmi les families diftinguees du pays de,Glaris en upp , les der 
tromn, les Freuler & en 1360 les Schieffer. 

(18) Goldaft a donnd ( Alamannicar Rer. T. L Parte IL pag. 14/& 2^4-
2K) 1'hiftoire de Stint-Fridolin, dcritepar un Anonyme , qui paroitTavoir 
fedigee d'apres la vie de ce Confefleur , que Baltharius avoit dedie'e k 
Notker Moine de Saint-Gall. Goldaft avoit trouve cet extrait dans les 
archives du chapitre de Bifchosfzell en .SuifTe. L'&ionyme appetle Seckin
gen , Setonis ou Seconis & Glaris, Clarona : les Bollandiftes fe font etendus 
fur Saint Fridolin, k fon article au 6 Mars; il eft bon de confulter aiiffi 
?e qu'en a ̂ crit Jean Bouchet dans fes Annates d'Aquitaine, feconde Partie, 
Chap, III, pag, 64-67. Poiftiers 1644, in-fol. fig. Il dit q^il etoit de la 

Baffe Ecojfe, c'eft-^udire A'Hibetnie ; qu'en 5:10 e'tant Abbe' du Monaftere de 
St.-Hilaire de Poitiers, il alia avec TEveque de cette ville a la Cour du Roi 
Clovis k Orleans, & que ce Prince ordonna la reconftru&ion du Monaftere de 
Saint-Hilaire , 6c la translation du corps de ce Saint Ev6que dans cette 
nouvelle e'glife. Bouchet parle de plufieurs miracles de Saint Fridolin, & de 
fa miflion en Bourgogne & en Allemagne ou il emporta des reliques de 
Saint Hilaire , & edifia quatre ou cinq ^glifes fous Tinvocation de ce 
Saint, & avec la permiffion du Roi Clovis; il ajoute qu'il mourut darts 
1'Abbaye qu'il avoit fond^Q k l'honneur de Saint-Hilaire, dans une ile du pays 
de Souaur. Bouchet entendoit ici Seckingen, & File du Rhin ou cette 
Abbaye eft batie, dans l'ancien Duche' de Souabe. Il ecrit encore que les 
deux neveux de Saint Fridolin > apr^s ivoir ve'cu long-temps religieux en la 
mtoe Abbaye de Saint-Hilaire, y dece'derent, & qu'on avoit trouve ( an 
temps de Bouchet) leurs tombes de pierre dans cette eglife, avec leurs. 
corps ajfechei & entiers. La premiere Edition des Annales d'Aqaiiame eft de 
Poitiers 1524, in-fol. Bouchet vivoit encore en i$$6. Voyei la Bibliotheque 
Fran$oife de la Croix du Maine, avec les notes de M. Rigoley de Juvigny , 
Confeiller honoraire au Parlement de Metz, T. I. pag. 458-4*1. Paris 1772 , 
in^. & la Bibliotheque Franjoife de Duverdier, avec les obfervations du 
m6me favant Editeur, T. IL pag. 156-W > ibid. 1773, '«-4-

( ip) Jean-Henri Hottinger* donhe cex ad:e {Specul. Tigur. pag. 24* & 
219. Tiguri 1737, W-12.) L'original eft conferv6 k Zurich, dans les archives 
de TAbbaye fe'cularife'e des Benedidines; il eft muni d'un fceau ovale qui 
repr^fente le Due Rodolphe k cheval, Rodo/phus Suevorum Dux. Voyez 
ce qu'a 6crit de cet ade M. le,Baron de Zur-Lauben, dans les Tables Genea-
logiques des Augufies Maifons d'Autrkhe & de Lorraine, pag, 8. Paris 1770, 
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Saint-lliWrr, ainfi appclloit-on alors le Monaftere de Seckingcn apprcnd a quelle occafion la Maine de Glaris fut donnee pat 
qui avoit etc fonde par Saint Fridolin a Thonneur de Saint Anne, Abbefle de Seckingcn* au Chevalier Diethelm de JP^ 
Hilaire, Evequc de Poitiers. Lcs Glaronois foutenoicnt que deSg, Maire du Chapitrc de Schennis. Ce Chevalier y preten

ces poffeffions contcftecs appartenoient de droit a ce Monaf
terc. L'a£c conticnt la decifion du Due, ellc eft tres-remar-

quablc, 
Les Comtcs de Lenibourg -continuerent d'etre Avoue's de VAb-

baye de Seckingen jufquVlcur extinction en 117a ; alors TEm-

doit comme a un fief hereditaire en qualite de neveu matcrncl 
de Rodolphe Schude le jeune, Maire de Glaris , decede fans 
enfans , & qui etoit fils d'un autre Rodolphe Schude dit 
Yanclen , Maire de Claris , tue en 1141 dans la guerre de 
la Terrc Sainte contre les Tartares. L'a&c rapporte que 

pcreur Frederic Barberouffe, attentif a ragrandiffement de fa Henri & un autre Rodolphe Schude , pere & a'ieul de cc 
Maifon,profita-dcscirconftances,&^uliciideconfererlcurs dernier & tous leurs ancetres, avoicnt pofllde la Mairk 

fiefs aux plus proches Agnats, les Comtcs de Kibourg, il les du confentement de l'Abbcflc & du Chapitre de Scckin-

dectara la plupart caducs & reverfibles a l'Empire , faute gen. D u n autre cote , Rodolphe Schude & fes freres repe. 
d'hoirs males du nom. Ce Prince (20) obtint de rAbbefie& du toient la Maine aux droits de dtfunt leur pere Jean, ftere 
Chapitre des Chanoincffes de Seckingen pour fon troifieme fils dudit Rodolphe le jeune, mort fans enfans; ils reclamoicnt 
Otton, Comte Palatii> de Bourgogne , YAdvocatie de leur Ab- en leur faveur une poffeffion hereditaire & non interrompuc 
baye ; ellc comprcnoit entr'autresdomaines,lepays de Glaris, de plus de deux cens ans. Quatre autres Pretendans paroif-
les villes de Seckingen & de lauffenbourg. Frederic donna auffi foient fur la fcene, Hugue Wkhficr, Hermann Inder Klkhmatt 

a fon fils le Comte de Lenibourg &: tout ce que lcs anciens Rodolphe de Netjtal & Hugues Fogel^Ws avoient epoufi les 
Comtcs de ce nom poffedoient dans la Rhetle de Colre. Un foeurs du Maire Rodolphe Schude dit le jeune, toutes fceurs 
paffage cY Otton (zi) deSainuBlalfe, auteur contemporain, nous ainees de defunte Marguerite , mere du Chevalier de Windtg%, 

apprcnd que des Tan 1167, Frederic acquit par donation ou L'Abbefle fit affembler a Seckingen fes principaux vaflaux, & 

par argent les poffeffions de plufieurs Barons quilVavoient pas apres avoir pris leur avis qui lui laiffoit libre option parmi 
d'heritiers males, entre autres celles des Maifons de Swabegg, les Pretendans, elle confera la Maine de Glaris au Chevalier 
de Blbra, de Homingen > de BUdertan •, & de Lenibourg ( de Lent$e~ Diethelm de Wlndegg • ce jugement fut pafic en prefence de 
lurch), & qu'il donna a Albert, Comte de Habfpourg,\c Comte plufieurs Nobles, dont lcs noms font couches dans Tacte. 
de Zurich, en Allemand le Zurlchgau, &c F Advocatie de PEglifc Mais la chronique de Tfchoudl infinue que r Abbefle peu me-
<ie Seckingen, avec la fucceflion de la Maifon de Biedenan qull morative des anciens fervices de la famille de Tfchoudl, pro-
avoit acquife. Le Chroniqueur ajoute que Frederic fit Te- nonca cette fentence en reconnoiffance de Fabandon de la 
change de ces terres & de ces droits pour le Comte de Pful- dixme du val de Sernftal que le Chevalier de Wlndegg lui faifoit, 
Jendorfcn Souabe que repetoit Albert, Comte de Habfpourg, Les offices dependans de P Abbefle de Seckingen etant deve-

comme gendre du dernier poffeffcur, Rodolphe, Comte de nus des efpeces de fiefs, les Comtes de Habfpourg 8c les 

Bregen^, qui avoit inftitue fon heritier PEmpereur. Cc paffage Princes d'Autriche, lcs Empereurs Rodolphe & Albert I, les 
•eclaircit -Pepoque ou la Maifon de Habfpourg commence a acquircnt fucccffivemcnt, lcs reunircnt avec la garde-noble 
avoir, en vertnde YAdvocatie de Seckingen, les villes de Seckingen &c avec la jurifdiclion criminellc, qui ne devoit relever dircc-
&; de Lauffenbourg & la plus grande partie du FrlkthaL L'Em- tement que de PFmpire. Toutes ces alienations, contraires 
pereur garda pour fon fils Otton, Comte Palatin de Bour- merac aux droitures du pays, tenoient au grand projet de 
gogne, les autres dependances de YAdvocatie de Seckingen qui former dans YHelvetle un patrimoine a un des Dues, fils cTAl-

comprenoient le pays & les habitans de Glaris. bert. L'cxemplc & les fucces des premiers Cantons Suifles 

L'Empereur retira aufli entre fes mains YAdvocatie duCha- ligues pour defendre leurs privileges contre cette ufurpation 
pitre de Munfter en Argcu, qui avoit ete fonde par les Comtes ambitieufe , ne fervit qu'a rendre les Dues plus attentifs a 
de Lenibourg, & celle du Chapitre de Schennis dont ils avoient affermir leur autorite fur les nouvcaux fujets qui n'avoient 
et i les Avouds depuis plufieurs fiecles , ayant fucccde aux pas la force de leur redder fcpar^ment. 
droits hcreditaires des anciens Comtes de Rhetie, fondatcurs 
de ce Chapitre. 

Tfchoudl (n) a rapporte un a&e date de Glaris (apud Claro-
*iam)\£ 30 Aout 1196, par lequel Otton, Comte Palatin de 

Tfchoudi apres avoir (17) rapporte que PEmpercur Alberti 
enleva en 115)9 a PEmpire &c appropria a fes enfans la ville 
de Seckingen, YAdvocatie & les dependances de cette Abbaye 
a Glaris, a Waldshut, dans le Friktal &: dans la Foret noire, 

Bourgogne, approuve fous fon fceau(i3), comme Avoue(i^) a infere dans fa (18) chronique Pa&e en Allemand, date de 
^es Glaronois, la tranfa&ion amiable que ces peuples faifoicnt Baden le 15 Juin 1308, par lequel Hartmann le Maire de 1Pinde;g, 

avec ceuxd'Uri pour leurs limites (2.5) reciproques. Parmi ceda a Leopold, Due d'Autriche, & a fes freres, fils d'Albert, 
les titres de la Maifon de Tfchoudl, il en eft un [16) date du tous fes droits a la charge de Maire de Glaris qui dependoit du 
Monafterc de Seckingen, le premier Septembre 1156, qui nous Chapitre de Seckingen. 

120) Tfchudii Chr. Helvet. T . I . pag. 85. 
(21) Ononis de S. Blafio appendix ad librum fiptimum Chronici Ononis 

Trijingenjis , pag. 207 , apud Urflijium inter GermanU Hifloricos illuftres. 
<Francofurci ad Motnum 1$J0. iii-fol, 

, (22) Ibid. T. I. pag. s>7&5>8. 
.(23) Ce fceau oti're un Chevalier debout , arme* de toutes pieces , por-

?tant en avant fur la poitrine un ecufibn charge d'un aigle eploye. 

I 2 T ) Q.uia lpf€ efi advocatus Claroncnfium-. 
( 2 5 ) £n partant du ruifleau Urfinbach, aujourd'hui Urfenbach, qui a fa 

Source au rocher MumvrAchen 3 en latin Mumprecha, & fe jette dans le 
coireat Fetfcha , elles fe prolongeoient jufqu'au rocher Quffrut 9 en latin 

Ouffrutta; de-la a la montagne dite la Tour ou Thurn, en latin Turrit; 
puis au ruifleau Vifmhach, aujourd'hui Fifenbach ou Fettbach, jufqu'a l'en-
droit dit Gamberegg ou Gembfchfeyr, en latin Cumpurecga j 6c enfuite depuis 
ce local jufqu'au mont WaUnegg, en latin Walatcgj. , & jufqu'au mont 
Horgenfattel. Tfchoudi a rapporte ( Chr. Helvet. T . I I . pag. 213 ) un renou-
vellement des limites entre les Cantons d'Uri 6c de Glaris, cans le quin-
2ieme iiecle; il y eft queltion des ruiifeaux Urfenbach 5c Faersha ou Forsha 
qui eft l'ancien Fetfcha , 6c du rocher Oewfrutta. 

{ 26) Tfchudi, ibid. T . I . pag. 15*1-15*4. 
( 27) Ibid. T. I. pag. 122-224. 
( 2 8 ) Ibid. pag. 244. 

U 
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Lcterrier (29) d e I a Maifon d'Autriche, dreiTe en 1303 par leurs ancetres s'etoient rendu coupables; mais fi on doit en 
Maitre BwrcarideFrikke, Secretaired'Albert Roi desRomains, tout temps l'hommage a la vertu, 8c fi a l'exemple des Grecs 
& continue en 1309, renferme la fpecification des droits &des 8c des Romains les SuiiTes perpetuent dans des ceremonies 
revenus attaches a la charge de Maire du pays de Glaris. L'Etat publiques la memoire des viftoires de leurs ancetres fur les 
primitifde ce Canton eft trace dans ce tableau economique. ennemis de la Liberie, ks Glaronois font fondes a croire 

U pcuple d e G l a r i s e u t l a mortification de voir fes ufages, qu'en continuant de fletrir l'ancienne trahifon des habitans 
fes immunites 8c la forme de fa police interieure , fuccef- de Wefen , leurs fujets, en prefence de deux deputes de ce 
fivement changes ou abolis. Pluficurs branches des princi- bourg, dans lafolennite annuelle de Nefels, e'eft un temoi-
pales (30) families s'expatricrent pour n'etre plus temoins d'un gnagc du refped qulls doivent aux manes de leurs ancetres, 
pireil teflverfement j clles fe retirercnt a Zurich &: dans les maffacres perfidementpar ces habitans. An refte, l'etat de Gia-
pays d'Uri 8c de Sclwcitz : les nouveaux Maitres jugeants de ris n'eft pas le feul de la SuhTe qui ait puni la rebellion ou la 
ces difpofitions avee l'oeil du defpotifme , mettoient en trahifon de fes fujets dans leurs defcendans. La ville de Lieftal, 

temps de guerre des troupes en quartier dans le pays, pour dans le Canton de Bale, conferve encore dans la diminution 
en impofer aux habitans. Bicntot les premiers Cantons-Con- de fes privileges primitifs le fowvenir de fa felonie. L'Auteur 
federes, triomphant de leurs -aggrefleurs, furent en etat de du Dictionnaire, qui eft Bernois, ne pouvoit-il pas citer de 
briferles fers de leurs voifins. Les Cantons (31) de Zurich, femblables exemples de fietriflure attachee a quelque autre 
Uri/Sclwcitz & Uriderwalden, cntrercnt en Novembre 1351 diftridtdelaSuiffe? 
a main armee dans le pays de Glaris, y retablirent l'ancienne Depuis la bataille de Nef eh} lc Canton de Glaris s'eft (36) 
forme de radminiftration publique & les droits du peuple, rachete des diverfes fujetions 8c redevances envers l'Abbaye 
& fc Arent de ces voifins affranchis des allies reconnoiffans de Seckingen. Il ne fubfifte plus aujourd'hui que celle d'une 
& utiles. Le Gouverneur Autrichicn , Gautier de Stadion, fe rente de feize florins que le Canton jpaie annuelkment a. 
iauva a Wefm ; il etoit auffi Baillif de cette ville 8c du pays l'Abbaye de Seckingen , comme un refte memoratif de l'an* 
de Gtfer. Les Glaronois le tuercnt l'annee fuivante dans un cienne vaffalite. 
combat entre Nefels 8c le Haut-Urnen , dans la plaine de Routi Des l'annee 1523 la pretendue reforme s'introduifit dans 
ou Reuti. Les quatre Cantons que j'ai nommes recurent dans le Canton de Glaris: la guerre de religion entre les fept pre-
leur alliance (32) perpetuelk le pays de Glaris , le 4 Juin miers Cantons en 1531, dont l'iffue fut fatale all parti des 
ijji. Elle renfermoit des conditions inegaks; les Glaronois Reformes, empecha peut-etre que la reformation ne devint 
ne pouvoient ni s'allier ni entrer en guerre fans l'aveu des generak dans ce pays. On fixa par divers traites fubfequens 
Confedcrcs. Pour les fcrvices rendus a la Ligue, ils meriterent les droits des deux communions, 8c l'ordre de chaque culte: 
qu'en (33) I4J0 cette inegalite fut enlevee j auffi pour en les deux partes ne fe feparerent pas comme dans le pays d'^/p-
effacer meme la trace , &pour donnera la prerogative nou- pencil, mais la part que chaque parti devoir avoir dans le 
velleune force retroa&ive, le fecond traite fut mis fous la Gouvernement 8c les Offices publics a ete determinee par 

date du premier. divers reglemens. 
Le peuple de Glaris commencoit a jouirde fa liberte fous la Tout le Canton eft divife en quince journees ( en Allemand 

protection de fes allies, lorfqu'en 1588 (34)lanobleffcdu parti Tagwen oil Tagmen) ou Quanlers • favoir, I. le bourg deGlaris j 
Autrichien , alors en guerre avec les Cantons, fitune irrup- qui eft la Capitale du pays ; II. le bourg d'Enneda , 8c le 
tion dans le pays , avec des forces "qui devoient paroitre fuffi- hameau Ennetbuels ; III. les villages de Mitloedi, Sool ou 
fantes pour l'opprimer fans retour. Les ennemis apres avoir > Sola 8c Schwendi j IV. le bourg de Sclwanden 8c le village 
avec l'aide des habitans de Wefen , furpris cette petite ville Im-Thon j V. le quartier dit Efchen-Tagwen, qui comprend 
fitueea.rextremiteinferieuredulaedeB^//e7z/?a«, &maffacre les villages de Luchfingen, Nitfuhren, Adlenbach 8c Leu-

lagarnifon, forcerent les lignes qui defendoient l'entree du gelbach j VI. les villages de Bettfchvand, Diefsbach -, Hae-

pays, 8c fe repandirent au nombre de quinze milk comme un zigen 8c Hafskn; VII. Enne'tlinth 8c Reuti; VIII. Linthal, 

torrent dans la vallee , pour en faire le ravage : cependant An -der-matt 8c Im-dorff; IX. les villages Matt 8c Engi; X. le 

trois cent cinquante hommes de Glaris, 8c une trentaine de village Elm; XL le bourg de Netftall j XII. Mollis ••, XIII. le 

leurs voifins de Sclweitz , foutinrent dans un pofte avanta- bourg de Nefels 5 XIV. les villages du Haut 8c Bas-Urnen j '& 

geux, pres de Nefels ( * ) , k 9 Avril 1388 , onze attaques XV. ks villages de Bilten & de Kirenzen. 
teiterees. Apres un combat de cinq heures , ils mirent ks La partie Reformee du Canton comprend trois departemens; 
Autrichiens en deroute, & en firent un grand carnage dans celui de la partie ften-haut contient cinq paroiiTes entieres, 
la pourfuite. L'anniverfaire de cette vidoire fe Celebre encore favoir, Linthal > Bettfchvand ou Bettfchwanden, Elm , Matt 
aujourd'hui le premier Jeudi du mois d'Avril. L'Auteur du 8c Luchfingen, 8c dans la paroifle de Schvanden, auffi Nit-
Diftionnaire Geographique , Hiftorique 8c Politique de la fuhren, Leugelbach 8c Hafskn. Leidepartement du milieu ccm-
SuiiTc, imprime a Geneve &c a Laufanne en 1776, dit (35) prend la paroiffede Sclwanden, Im-Thon, Sool, Sclwendi, 
qu'il paroit affez dur qu'au bout de quatre fiecles on oblige Mitloedi, Glaris, Enneda, Ennetbuels 8c Riederen. La partie 
des deputes de JTefen a etre prefents a cette folennite, pour • d'en'- has renferme cinq paroiiTes entieres >' favoir, Netftall, 

entendre repeter le reproche public de la trahifon dont Mollis, le Bas-Urnen, Bilten &: Kirenzen. 

(19) M. le Baron de Zur-Lauben a la copie de ce terrier int^reflant. ( j 4 ) Tfdiudi, ibid. T. I. pag. f 4i-j'4P & 556-5$7. 
(5o) Celles de Tfchbudi, Kilchmatter, Netftaler, Freuler. * ( * ) P L A N C H E 178. 
(}i) Tfchudi, ibid. pag. 404 & 406-407, &c. ( 35) T. II. pag. 147-
(^).Tfchudi,ibid.T.I.pag.4o7. (56) En 1390, 139? & *1~9S-
L^u,Dia:. Hift. delaSuiffe^T. VIII. pag. 552-^8, Voyez la Chronique'de Suifle par Tfchoudi> T. I. pag. 562-561 , 57$ 
(» ) Tfchudi, ibid. T. II. pag. 554. • . - & 586-587. Trumpi, Chr. du Canton de Glaris, pag. 1276c 199 & fuiv. 
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La panic Catholiquc du Canton de Glaris ne comprend que 
deux departemens; celui dJen-haut contient tous les Catholi-
ques qui fe trouvent dans le Linthal, a Mitloedi, a Glaris , 
a .Enneda & a Nctftall j le departement dCcn-bas renferme le 
bourg de Nefels , le Haut-Urncn , & quelques Catholiques 
du Bas-Urnen. M. Trumpi dit dans fa chronique (37) de Glaris, 
imprimee en 1774, que le nombre des Reformes depuis Tage de 
feize ans monte dans ce Canton a quatre mille, & que celui 
des Catholiques n'cft que de cinq a fix cent, ce cjui fait une 
^rande difparite dans le nombre des votans des deux Reli
gions aux jours des affemblees generates. 

Ce Gouvernemcnt eft Democratique ou populaire. Tout le 
Canton eft divife en quinze parties, ou, en Allemand, Tag-

wen ̂  je les ai nominees; elles ne font pas egalcment grandcs ni 
peuplees. Sous la domination de TAbbaye de Seckingcn le pays 
n'etoit partage qu'en quatorze Journees ou Tag-wen; la quin-
zieme eft un demembrement du pays de Gafter. On en deta-
cha en 1386 Filenfpach, & en 1415 d'autres diftri&s furcnt 
aggreges a la co-regence du Canton \ on en forma la journee 

de Kirenien & de Bitten. Chacunc des quinze parties elit quatre 
Confeillers pour le Confcil general ou Landrath. Elles ont 
chacunc leurs poffeffions particuliercs de communaute, le 
droit de les fairc valoir felon leur volonte , celui de recevoir 
des patriotes dans leur Journee refpeefcive , de faire des regle-
mens de police pour reconomie rurale & autres objets d'une 
moindre importance, &: de punir les tranfgreflions qui arri-
vent dans la tenue des biens affectes a la Communaute ; mais a 
la referve de ces cas une Journee ne peut exercer aucune autre 
Jurifdiftion. Les Journees de Matt & Engi, du Bas &: Haut-
Urnen, & celle de Bilten & Kirenzen, font cntiercment divi-
fees pour le choix de leurs Confeillers refpc&ifs ; d'autrcs 
font feparecs cntf elles dans les droits des communes &: dlia-
bitation, mais elles font reunies dans la jouiffance commune 
des bois , & lorfqu'il s'agit de proccder au choix des Con
feillers \ telles font Mitloedi, Efchen-Tagwen, Bettfchwand, 
Reuti & Linthal. D'autrcs Journees ont en tres-grande partie 
la communaute indivifedes droits & des biens publics 5 telles 
font Glaris, Enneda, Schwandcn, Elm, Netftall & Mollis. 
Lorfque dans Tune des Journees il y a des Confeillers des deux 
Religions, chaque partie choifit feparement les fiens de fa 
Communion 5 ccla fc pratique a Glaris, a Mitloedi, a Linthal 
& a Netftall. Tout Citoyen d'une des quinze communes ou 
divifions du pays, ayant atteint Tage de feize ans, a droit d'af-
fifter a TafTcmblee , dite Landfgemeind, qui , excepte les cas 
extraordinaircs, ne fe ticnt qu'une fois Tannee le premier 

(37) Pag- H*. 
(38) Aujourd'hui encore, quoique toutes les principales PuhTances• de 

1'Europe, celles meme qui fe font feparees de la Communion Catholique 
Romaine , fe fervent du Calendrier Gregorien , & quoique depuis 1701 tous 
les autres Cantons ou Etats du Corps Helv^tique le fuivent generalement 
les Riformds des Cantons de Glaris & d'Appenzell & du pays des Grifons 
continuent d'ufer de I'ancien Calendrier Julien. Le Confeil g£n<£ral ou Lan
drath des deux Religions , dans le Canton de Glaris, avoit audi re$u en 
Fevrier 1700 le nouveau Calendrier; mais la plus grande partie des Reformes 
s'oppofa ouvertement a fon introduction, comme fi elle eut pu etre une 
atteinte a leur croyance ; plufieurs autres pr<£juges fortifierent leur refif-
tance. M. Leu dit dans fon Dictionnaire Hiftorique de la Suifle ( T. V.pag. 
18, & T. XII pag. 435.) que les Habitans- du quanier d'Elm alleguoient 
pour motif de leur oppofition, que s'ils admettoient le nouveau Calendrier 
en retranchant les onze premiers jours de Janvier pour ne commencer Tan-
nee qu'au douzieme, le foleil qui dardoit fes rayons par le trou de Saint-
Martin ( * ) , au-deflus d'Elm, tous les ans le jour de Saint Martin , onze 
Novembre , ne paroitroit plus en ce jour annuel. Ilefl: bon d'obferver 
qu'on appelle dans le Canton de Glaris, trou de Saint Martin , en Allemand 

OGRAPHIQUES, 

Dimanche de Mai, fuivantle ftyle de Yancien (38) Calendrier en 
plein air, dans une place publique, que Ton appelle Ailment* 

\oun > hors du chef-lieu de Glaris. Huit jours auparavant on 
annoncc le jour de fa tenuc dans toutes les Eglifes du Canton 
par une Ordonnance qui enjoint en meme-temps a tout 
patriote, age de feize ans &: au-dcla , & aufli a tous ceux qui 
ont le droit du domicile dans le pays, d'y aflifter avec Tepee au 
cote. Le jour fixe le Magiftrat aflfemble dans la Maifon du 
Confeil, fe met en marche vers le midi \ il eft precede par les 
tambours & fiffres portant la livree du Canton y par quelques 
hallebardicrs & par le Land-weibel ou grand Sautter-9 arme d'un 
long fibre que Ton appelle en Allemand Stab ^ autrement 
Tinftrumcnt de prefeance. Les Confeillers habilles de noir 
& portant un manteau, fe rendent deux a deux, fuivant le 
rang regie, a la place de TafTemblee oil Ton a prepare dans 
im ecrele plufieurs rangees de (leges* Le Magiftrat y prend fa 
place, &: derriere lui un nombre de Patriotes j ceux qui ne 
peuvent etre aflis, fc tiennenr debout autour du cercle dans 
lequcl on voit aufli les Officiers fcrvants portant la livree de 
l'Etat. Au milieu du cercle eft debout le Landamme-Regent ou 
Prefident, ayant a la main le fabre de Juftice que lui remet 
le grand Sautier: voici quel eft l'ordre de la tenue de raffe-m-
blee. Le Landamme la commence par une harangue 5 enfuite 
apres qu'on a lu quelques ordonnances &: certains articles du 
Code des Conftitutions du Canton, il prete le ferment atta
che a fa charge \ le plus ancien des Landammes hors de charge, 
mais de 1'autre Religion, fait preter ce ferment au Landamme-

Regent. Apres ce premier acle de preftation de ferment, le 
Landamme acluel cxige celui de fidelite & d'obeiflance aux 
Conftitutions du Canton, de tous les Confeillers, Juges, 
Officiers fervants de Tetat, & generalement de tous les Patrio
tes y il exige aufli le ferment de fe conformer aux Loix du 
pays, de tous les domicilies, & meme des Etrangers qui font 
au fervice des Patriotes. Apres qu'ils ont tous leve la main, 
pour la preftation du ferment, on procede aux objets de la 
legiflation. C'eft a cette convocation generale , appellee 
Landfgemeind, qu'eft referve tout a£te de fouverainete, comme 
de confirmcr les Loix nouvcllcs, d'impofer des contributions, 
de faire des alliances , de traiter de la guerre ou de la paix. 
Apres Faflcmblee le nouveau Landamme eft conduit par les 
Magiftrats & Officiers de l'Etat dans fa maifon ou il leur 
donne un fouper. On tient aufli dans la meme place les 
affemblees extraordinaires j avec la meme forme, a la referve 
que les domicilies, les domeftiques & etrangers n'y font pas 
appelles, & que le Landamme-Regent ne donne pas un repas 

Sant-Martins-Loch , une grande ouverture qui perce le milieu du roc 
Schindlen ou Segnes fur la montagne, au-deflus d'Elm , fur la frontiere de 
la Ligue Grife, en allaht a Flimbs. Les Habitans d'Elm qui ne voyent pas 
le foleil dans leurs habitations difperfees, pendant quatre , cinq ou fix 
femaines de Phiver, apperjoivent tous les ans cet aftre a travers le trou 
de Saint Martin en Septembre 3 vers le jour de Saint-Michel, & au Prin
temps vers le troisdeMars, ancien Jlyle. M. Trumpi, Miniftre, conjecture 
dans fa Chronique de Glaris (pag. 96.) que le nom de Martin donne a cette 
ouverture peut deriver du mois de Mars, dans lequel le foleil paroit tou$ 
les ans le 3 de ce mois a travers le trou de Schindlen. Ce qui femble certain, 
c*eft que les Habitans d'Elm en s*oppofant a l'introdudion du Calendrier 
Gregorien, mirent en avant pour principale objection, que le foleil ne 
feroit plus fon apparition au jour annuel fixe, a travers le trou de St.-Martin. 
Au refte, les Catholiques du Canton de Glaris, indociles aux arguments des 
Reformes leurs compatriotes, fuivent le nouveau Calendrier; ils refpe&ent 
le meridien naturel du Martis-Loch, & ils feront enchantes d'apprendre * 
tous les ans que le foleil a eclaire pon&uellement, en Mars 6c en Septembre 
a travers ce trou le clocher du village d'Elm. 

(*) P L A N C H E 176. 
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au rctour. Chaque Religion a auffi fcs affemblees particu- dans le departemcnt rcfpcftif de fa religion. Le Statthalter 

liercs fcannuelles le dernier Dimanche d'Avril, fuivant Vancien prefide au Landrath en Pabfence duLandamme-Rigent, quoiqull 

fykUs Refomb xxzim^ n'ait autrement le rang de feance qu'apres les Landammes 
Stradi i ail-defTus du village de Schwanden, & les Catholiques t iei> fords de charge. 

flcflt la leur fur la commune de Nef els y dans lcquartier dit //z- La charge de jfcwz/ien* (39) du Canton alterne entre les 
'sflcnjCntTcNeeJlall&lNefels.llsld. commencent, les Catholic deux Religions5 cette charge eft a vie. Il y a encore deux 
qucs avec le chant de THymne FENI CREATOR , & les Riformis Capitaines giniraux du pays qui font pris dans Tune & Tautre 

avecun Preche & une Priere. Le chef de chaquc Religion, Religion j prefque toutes ces charges font a vie. Le Treforier 
foit le Landamme OU le Vice-Landamne, a u t r e m e n t . le Statthalter general eft n o m i n e par les Riformis p o u r fix a n s , les Catholiques 

du pays, fe t i e n t a u milieu d'un cercle forme par le contour lVont le droit de le nommer que pour trois ans. L'Officier (40) 
ich Landfgemeind; il a dans fcs mains le fabre ou le glaive de .qui porte la bannicrc eft toujours nomme. dans le departe-

Juftice, qui eft le fymbole de fa prefeance. Il ouvre Paflcm- ment d'une Religion autre que celle que profeffe le Banneret 
blee par line harangue ; on lit enfuite divers reglemens , & aftucl. Chacun de ces departemens a auffi fon Treforier 
on traite feparemeflt de toutes les affaires relatives a chacune particulier. 

des deux Religions. On y procede aux eledions des Chefs du Les Riformis jouiffent exclufivement du bailliage du Comte 
Canton & des Chefs du Confeil, a celles des Deputes, des de Werdenherg, qui eft de leur Religion, & les Catholiques con-
Baillifs, des Secretaires d'Etat & des Sautiers du pays. Toutes jointement avec le Canton de Sclwcitz, des deux bailiiages 
<:cs ele&ions, a Texception de celles des Chefs, fe font de Catholiques de Gafier&c tiU^nach : mais il y a appei cles Scn-
jnaniere que dans la partie Riformie du Canton , on choifit tences du Eaillif de Wtrdenlerg zx\ Landrath ou Confeil general 
alapluralite des voix, en levant la main , huit Candidats, du Canton de Glaris \ il y a auftT appel des Jugemens des 
favoir, deux de la partie du Canton dyen-haut, quatre de celle Baillifs de Gajler & d^U^nach d'abord au Syndicat annuel des 
du milieu} &c deux du departemcnt d'zn-bas; on^tire enfuite Cantons de Schweitz & de Glaris, &: en dernier reffort aux 
ieurs noms au fort, & voici quelle en eft la forme. A la Landrath ou Confeils de ces deux Etats Co-regens; &c fi Tun 
fin de la Landfgemeind les huit Candidats en gardant le rang de ces Confeils approuve Tappel, la partie appellante a gain 

du departement auquel ils font attaches , entrent dans le de caufe. Je parlerai ailleurs plus au.long du Gouvernement 

cercle. La le Treforier giniral rcmet a un jeune enfant huit de ces differents bailiiages. 
petitesboetesnoires, exaftcment rondes, oil font renfermees La Chancellerie du Canton eft dirigee par trois Secre-
feparement huit boules , dont une jaune & fept blanches; taires, dont deux font Riformis &un eft Catholiquc, Il y a auffi 

cet enfant entremele les boetcs dans fon chapeau ou dans deux grands Sautiers y dont un de chaque Religion; ils prefident 

unebourfe, enfuite il en diftribue une a chacun des Candi- au Tribunal Civil des Cinq , &c en cas de parite de voix ils 

datSj & cciui d'entr'eux qui trouve dans fa boete la boule decident. Chacune des deux Religions a un Tribunal de cinq 

jaune, obtient auffi-tot la place qu'il poftule. Aflelfeurs, qui juge les proces concernant les pretentions a 
Dans la Landfgemeind particuliere des Catholiques j on tire au Poccaiion de creances ^ le grand Sautter de la Religion refpec-

fort les noms de cinq Candidats pour les charges vacantes, tive y prefide. Il y a encore dans chaque Religion le Tri-

favoir deux de la partie du Canton dCen-kaut, & trois de celle bunal des neuf Afleffeurs qui jugent fous la prefeance du 
tfen-bas. Landamme OU Statthalter , de tou te s les contef tat ions p o u r 

Lorfqu'il furvient des affaires importantes qui demandent heritages, pretentions de fervices militaircs , penfions, im-
dans le cours d'une annee une ou plufleurs Landfgemeind pots, injures, &c. le Prefident a la voix preponderan teen cas 
extraordinaires des deux Religions, enfemble ou feparement, d'accord dans les opinions. Il y a de plus dans chaque Religion 
les Riformis tiennent prefque toujours cette affemblee pres de line chambre d'Infpeclion , compofee du Landamme-Rigent ou 

laTour apoudre, hors dubourgde Glaris , & les Catholiques, du Statthalter, qui en eft le Prefident, &c de quatre Juges. 
aNefels. Cette Chambre juge de toutes les conteftations qui exigent la 

Lexercice du pouvoir executif de la jurifdiftion civile &: viiite locale. SU arrive un proces entre des pcrfonnes des deux 

criminelle, de reconomie publique &: de la police, eft confie Religions, il eft termine par un nombre egal de Juges des 
au Landrath ou Confeil du pays. Ce Corps eft compolB de deux Religions pris dans les Chambres des Cinq, des Neuf&c de 
foixante-trois Confeiilers, dont quarante-huit de la Religion YInfpeclion locale. La partie ajournee a pour arbitre un Juge 
Re'formie & quinze Catholiques , choifis les uns & les autres de fa Religion, qui , en cas de parite dans les fuffrages, a la 

dans les differentes diviftons du pays , dans une proportion preponderance. Les Riformis ont unConiiftoire pour le Juge-

determinee par la loi. Les Chefs de ce Confeil font le Lan- , ment des Caufes matrimoniales \ il eft compofe du Landamme 

damme & le Sutthaltcr on Vice-Landamme* Ces charges alter- ou Statthalter de leur Religion, qu i , comme Prefident, a la 
nent fuivant un tableau fixe entre les deux Religions. Le voix decifive en cas d'egalite dans les fuffrages. Les autres 
Landamme nomine par les Riformis eft en charge pendant trois Affeflfeurs de cette Chambre font neuf Juges , dont deux 
annees confecutives, enfuite les Catholiques en nomment un Miniftres & fept Laics. Les Catholiques font du diocefe de 
pour deux ans. Le parti quiVa point de Landamme en charge Conftance, & leurs Cures font partie du Doyenne rural de 

pourvoit pendant ce temps a Toffice de Statthalter 7 le Lan- # RapperfchweiL 

tunrnt a fous fa garde le fceau du Canton, & en fon abfence Dans les Caufes criminelles le Landrath particulier de cha-
il eft depofe entre les mains du Statthalter, & celui-ci lorfqu'il que Religion juge les Patriotcs de fa croyance, fans le con-
s'abfente le remet au plus ancien des Landammes hors de charge, cours des Confeiilers de Tautre Religion j mais quand Paccufe 

il9) En Allemand, Vanner-her. ( 40 ) Panner-vortrager. 
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eft etranger , tout lc Landrath le juge fous la prefeance da 
Landamme ow du Statthaher. Au rcftc, il n'affifte dans tous 
ccs Confeils au Crimincl que les Confeillers elus par les 
divifions du pays, 8c non les autres Chefs 8c Officiers du 
Canton. 

Chaque Religion elit feparement fon Chef, qui eft pri-
mitivement nomme Statthaher, avant que de parvenir a la 
charge de Landamme. Les Reformes elifent a la pluralite des 
voix, en levant la main, trois Candidats parmi tous leurs 
Fatriotes, fans s'arreter aux trois divifions principalcs du 
pays 5 quelquefois meme ils out elu cinq Candidats , 
comme cela eft arrive en 1744. Apres cette eleftion on tire 
au fort, conformement aux Statuts du Canton, &: celui des 
Candidats a qui tombe la boule jaune, eft audi - tot pro-
clame Statthaher, 8c il ciUtc en fon&ion.Lcs Catholiques elifent 
auffi cinq Candidats, favoir deux delapartie d'en-haut du pays 
& trois de celle d'en-bas^ celui d'entr'eux qui tire au fort la 
boule jaune, devient Statthaher. 

- Quand le Statthalterei finile temps prefcrit pour Texercice de 
fa charge, il eft enfuite elu Landamme , mais fans tirer au fort. 
Le Landamme a le droit de convoquer le Confeil general de 
la Nation ainfi que le Confeil particulier de fa Religion j 
le Statthaher exerce egalement ce dernier droit pour la con
vocation des Confeils prives de fa croyance: chacun d'eux 
y prefide. 

Voici la formation du Confeil particulier des Reformes; il 
eft compofe des Chefs refpe&ifs. Lorfque le Landamme eft 
dz IzlLcYigion Reforme'e on EvangeTique, il eft en meme-temps 
Chef du Canton 8c Chef particulier de la partie Reformee ; 

s'il eft Catholique, alors le Statthaher Regent, qui eft Refor-

me, prefide a la Regence particuliere de fa Religion. Les qua-
rante-huit Confeillers , extraits des diverfes journees des Refor

mes j ont feance a ce Confeil prive, ainfi qu'ils Tont dans le 
Landrath ou Confeil general du Canton : depuis 1749 le Major-

General du paysy a auffi entree. On tient quelquefois fepare
ment dans les deux.Religions un Confeil double 8c triple; les 
Patriotes de chacune des journees y nomment alors lesAffef-
feurs de leur reflbrt j ils les choififlent ordinairement parmi 
les plus ages 8c les plus intelligens. 

L e Confeil particulier des Catholiques eft de m e m e COmpofe 

des Chefs refpectifs, de quinze Confeillers , 8c en outre des 
Aflefleurs de leurs Chambres judicial res , 8c des Confeillers 
particuliers de chacune de leurs Communautes. 

O G R A P H I Q V E S, 
C h a c u n de ces Confeils prives, foit des Catholiques , foit des 

Reformes , a la dire&ion des affaires du departement de fa 
Religion , foit dans Tinterieur, foit au-dehors j il prend con-
noiflancc des capitulations militaires &: des levees de troupes 
donne les inftru&ions a fes deputes pour les objets particuliers 
juge les patriotes 8c domicilies de fon reflbrt j adminiftrc la 
police &: la juftice civile , rend les fentences dans les cas crimi-
nels,ofFre la mediation dans lesprocesoulesrenvoyeauxJusss 
competens, vcille a Tentretien des indigens, etablit les cura-
teurs des veuves 8c les tutcurs des orphelins, 8c, chez les Refor

med , donne difpenfe d'apres les loix dans les degres de confan-
guinite, &c protege les Eglifes 8c le Synode de fa Communion. 

Le Landrath ou Confeil general du Canton, compofe des 
deux Religions, eft charge de la police generale du pays, il 
delibere des objets generaux de la Suifle 8c de ceux qui con-
cernent les bailliages communs , le tout fuivant Tcfprit des 
traites. 

Le Canton aux Dietes du Corps Helvetique , depute fes 
deux Chefs , le Landamme 8c le Statthaher; mais a Tegard des 
Depu te s au Syndicat Ultramontain de Lugano j 8c aux Syndicate 

de Gafter 8c d' U^nach , ils font elus dans raflemblee publique 
8c tires au'fort. 

Aux elc&ions dans les Landfgemeind, les Patriotes ne s'ar-
retent pas au rang , ils choififlent leurs Chefs ou les Baillifs:, 
fans diftin&ion , parmi les Confeillers 8c le commun du 
peuple ; mais dans Tune des Journees ou dans le Confeil des 

Soixante-trois, le pere ou le fils, ou deux freres, ne peuvent 
etre Confeillers en meme - temps : de meme le pere & le 
fils , ou deux freres, ne peuvent fieger enfemble dans le 
meme Tribunal j mais un pere qui a fon fils Confeiller, 
peut en meme-temps remplir une charge du pays, dansle 

Parquet du Confeil. O n peu t e t re auffi Confeil ler du Parquet 

quand meme on auroit un frere dans le Tribunal des Cinq, 

8c un autre dans la Chambre des Neuf; ces reglemens font 
particulierement obferves chez les Reformes. On appelle char
ges du pays Im-Schranken> ou dans \c Parquet, autrement la 
barre d u Confeil , celles des anciens Landammes 8c Officiers 

principaux de TEtat , 8c des anciens Baillifs du Comte de 
Baden. 

Lorfque le Canton doit nommer aux bailliages qu'il pof-
sede par.indivis avec plufieurs autres Cantons, la partie Refor-

mee elit deux Baillifs confecutivement deux fois j les Catholiques 

iVen aomment uji qu'a la troifieme fois. 

VII. 


